
Ferblantier 
Ferblantière 

Portrait  

à l’atelier 

 Réalisation de plans de coupe et de montage 

 Découpe de la tôle 

 Préparation du matériel pour le chantier 

sur le chantier 

 Pose des chéneaux et des tuyaux de descente 

 Raccordement des ouvrages de ferblanterie 

 Etablissement des rapports de chantier 

Quels talents  

 Absence de vertige 

 Aptitudes à travailler en équipe 

 Attrait pour le travail du métal 

 Résistance physique 

Professions voisines  

 Couvreur CFC 

 Aide en technique du bâtiment ferblantier AFP 

 Installateur sanitaire CFC 

Conditions d’admission 

 Scolarité obligatoire achevée  
 Test d’aptitude recommandé, 

organisé par la FVMFAC 

Durée de l’apprentissage 

 3 ans 

Formation pratique 

 4 jours par semaine dans une 
entreprise de ferblanterie 

Cours professionnels 

 1 jour par semaine 

Cours interentreprises 

 48 jours répartis sur les 5 
premiers semestres de 
formation 

Salaire mensuel indicatif 

 1ère année CHF 700.- 
 2ème année CHF 900.- 
 3ème année CHF 1'100.- 

Titre obtenu en fin de formation 

 Certificat fédéral de ferblan-
tier CFC avec possibilité 
d’obtenir une maturité pro-
fessionnelle 

Formations supérieures 

 Brevet fédéral 
 Diplôme fédéral 
 Formation ES/HES 

« J’AMÈNE L’EAU LÀ OÙ JE VEUX ET JAMAIS LÀ OÙ ELLE VEUT ALLER... » 

Pratique « La première stratégie antiflotte, c’est un plan bien sec... »  
Bien rempli « La tôle, c’est plein de formes et plein d’outils... » 
Acrobatique « Je suis entre ciel et terre... » 
Créatif « Faire des objets en métal, c’est génial... » 
Coopératif « j’aime bien pouvoir être en équipe... »  
Magique « Il pleut et tu restes au sec... » 



Ferblantier 
Ferblantière 

Dans le détail  
Quelles sont les tâches que mon patron me confie  

Le ferblantier assure la protection durable et esthétique des bâtiments 
contre les intempéries. Il façonne desfeuilles de tôle ou de matière 
synthétique pour parachever l'étanchéité des toitures et des façades ou 
pour recueillir les eaux de pluie (chéneaux, tuyaux de descente). Il 
fabrique, répare ou restaure aussi diverses pièces de ferblanterie 
ornementale (girouettes, coqs d'église, etc.) et installe des 
paratonnerres.  

Ses principales activités consistent à : 

Fabrication et préparation en atelier 

- Lire les plans fournis par l'architecte ou prendre des mesures sur le 
bâtiment à protéger. 

- Esquisser ou présenter un modèle de la pièce de ferblanterie désirée 
par le client, en discuter. 

- Reporter les mesures sur la tôle, tracer le dessin de développement de 
la pièce à fabriquer. 

- Découper la tôle avec précision à l'aide de cisailles ou d'une machine 
robotisée. 

- Façonner la tôle par pliage, emboutissage, martelage, pour fabriquer 
des chéneaux, des tuyaux, des conduits de cheminée ou de ventilation; 
utiliser différentes machines, notamment la plieuse. 

- Préparer le matériel, le transporter et l'entreposer avec soin sur le 
chantier. 

Montage sur le chantier 

- Prendre des mesures, examiner le support à protéger (toit, façade, 
bordure de fenêtre). 

- Poser des revêtements métalliques ou en matière synthétique sur des 
façades, des toits, avec ou sans isolation. 

- Assembler par soudage, brasage, rivetage, agrafage ou clouage des 
chéneaux, des tuyaux de descente, des plaques de tôle et les poser. 

- Installer des barres de sécurité, des garnitures autour des canaux de 
cheminées ou des lucarnes, des tuyaux d'échappement de fumée ou de 
gaz. 

- Monter et fixer les ouvrages de ferblanterie décorative (frontons de 
lucarne, pointes de clochers, flèches de tour, etc.). 

- Poser des paratonnerres. 
- Etablir des métrés, remplir des rapports de chantier. 
- Exécuter des travaux de réparation, de transformations et de 

rénovations. 

Association professionnelle 

Fédération vaudoise des  
maîtres ferblantiers, appareil-
leurs et couvreurs 
Rue du Maupas 34 
1004 Lausanne 

Tél: 021 647 24 25 
Email: fvmfac@sgip.ch 
Site internet: www.mevauba.ch 

Informations complémentaires 

Portail suisse de l’orientation 
scolaire et professionnelle : 
www.orientation.ch 

DGEP-Direction générale de l’en-
seignement postobligatoire : 
www.vd.ch/apprentissage 

Association suisse  et liechtens-
teinoise de la technique du bâti-
ment (suissetec) : 
www.suissetec.ch 

Secrétariat d’Etat à la formation, 
à la recherche et à l'innovation 
SEFRI : 
www.sbfi.admin.ch 


